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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT 

DE LA COMMISSION DU DROIT INTERNATIONAL 

M. LUCIUS CAFLISCH 

PREMIÈRE PARTIE 

Chapitres I à III, XII, IV et V: Chapitres introductifs; Autres décisions et conclusions de 

la Commission; L'expulsion des étrangers; La protection des personnes en cas de 

catastrophe 

Monsieur le Président, 

Ayant le plaisir et l'honneur d'être ici pour présenter le rapport de la Commission du 

droit international sur les travaux de la première session de son nouveau quinquennat, je 

voudrais, tout d'abord, exprimer à la Sixième Commission les meilleurs sentiments de la 

Commission du droit international, ainsi que lui présenter les meilleurs vœux de succès pour 

les travaux à venir. J'aimerais également présenter à vous, Monsieur le Président, ainsi 









indique que le projet d'articles s'applique à l'expulsion, par un État, des étrangers se trouvant 

légalement 



que l'expulsion doit se faire dans le respect du projet d'articles ainsi que des autres règles 

applicables du droit international, en particulier de celles relatives aux droits de l'homme. 

Le projet d'article 4 renferme la règle fondamentale selon laquelle l'expulsion d'un 

étranger ne peut se faire qu'en exécution d'une décision prise conformément à la loi. De l'avis 

de la Commission, il s'agit d'une règle générale qui s'applique indépendamment de 







Le chapitre Il, qui a trait à la protection dans l'État expulsant, renferme quatre projets 

d'articles qui sont consacrés, respectivement, à l'obligation de protéger le droit à la vie de 

l'étranger objet de l'expulsion (projet d'article 17), à la prohibition de la torture et des peines 

ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (projet d'article 18), aux conditions de 

détention de l'étranger objet de l'expulsion (projet d'article 19) et à l'obligation de respecter 

le droit à la vie familiale (projet d'article 20). Le commentaire précise que l'inclusion de 

projets d'articles visant spécifiquement certains droits ne doit pas être comprise comme 

relativisant l'importance d'autres droits. Le projet d'article 14 indique d'ailleurs clairement 

que l'étranger objet d'une expulsion a droit au respect de toute la gamme des droits de 

l'homme. 

La chapitre III de la Troisième partie concerne la protection de l'étranger objet de 

l'expulsion par rapport à l'État de destination. Il comprend quatre dispositions. Le projet 

d'article 21 traite de l'exécution de la décision d'expulsion, qu'il s'agisse d'une exécution 

forcée ou d'une exécution par départ volontaire de l'étranger en question. Le paragraphe 1, 

qui a pour objet d'encourager l'exécution volontaire, ne saurait être interprété comme 

autorisant l'État expulsant à exercer des pressions indues sur l'étranger afin qu'il opte pour un 

départ volontaire au lieu de l'exécution forcée ; le commentaire insiste sur ce point. Le 

paragraphe 2 concerne spécifiquement le cas d'une exécution forcée de la décision 

d'expulsion. En prévoyant, dans ce contexte, que l'État prend les mesures nécessaires afin 

d'assurer, autant que faire se peut, un acheminement sans heurts de l'étranger objet de 

l'expulsion vers l'État de destination, dans le respect des règles du droit international, ce 

paragraphe vise à assurer, à la fois, le respect des droits de la personne de l'étranger concerné 

et, le cas échéant, la sécurité d'autres personnes, notamment celles pouvant se trouver dans le 

même avion ou autre moyen de transport emprunté par l'étranger pour quitter le territoire de 

l'État. Enfin, le paragraphe 4 dispose que l'État expulsant accorde à l'étranger objet de 

l'expulsion un délai raisonnable pour préparer son départ, compte 
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Le projet d'article 26 renferme, en son paragraphe 1, une liste des droits procéduraux 

dont jouit l'étranger objet de l'expulsion, indépendamment du caractère légal ou non de sa 

présence sur le territoire de l'État expulsant. Comme l'indique le paragraphe 2, les droits 

énumérés au paragraphe 1 sont sans préjudice d'autres droits ou 





la réparation - ont été appliquées dans des cas d'expulsions réputées illicites, que ce soit par 





Mr. Chairman. 

This concludes my introduction of chapter V of the report. 
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